
Découvrez l’extension  
de garantie 10 ans  

souscrite par  
votre installateur

Parce que votre 
confort mérite

de durer.

Disponible sur pompes à chaleur air/eau, air/air, chauffe-eau thermodynamiques,  
solutions 3 services, émetteurs et sèche-serviettes électriques.

Pour vous, c’est la garantie d’une tranquillité totale,  
des interventions sans mauvaises surprises et  
une confiance qui dure. 



Comment votre professionnel peut 
bénéficier de l’extension  de garantie 
jusqu’à 10 ans ? 

Un souci avec votre produit ?
Contactez votre professionnel Atlantic pour 
qu’il effectue un diagnostic. Une 
pièce doit être remplacée ? Celle-
ci sera livrée gratuitement en 24h 
chrono à votre professionnel Atlantic.

Étape 4

Optez pour l’extension de garantie 10 ans 
auprès de votre professionnel Atlantic.

Étape 1

Votre professionnel Atlantic souscrit  
lui-même l’extension de garantie
auprès de nos services dans les 12 mois 
suivant la mise en service ou l’installation.

Étape 2

Votre produit reste entre de bonnes mains
Afin de maintenir la validité de l’extension 
de garantie, votre professionnel Atlantic 
réalise périodiquement les opérations 
d’entretien* et de maintenance, 
conformément à la réglementation 
applicable et aux notices techniques.

* Sans entretien pour le chauffage électrique

Étape 3

Les 4 étapes simples  
à suivre

Quels bénéfices  
pour vous ?
• �Tranquillité totale : pièces de 

rechange garanties.​

• ��Interventions sans 
mauvaises surprises :  
un budget SAV maitrisé.

• Une confiance qui dure.

Quelles sont  
vos obligations ?
• �Respecter les conditions 

d’utilisation, de maintenance 
et de garantie figurant dans 
les notices produits.

• �Maintenir le produit en bon 
état grâce à un entretien 
réalisé dans les règles 
de l’art, conforme à la 
réglementation applicable 
et aux préconisations du 
fabricant.

• �Utiliser exclusivement des 
pièces d’origine certifiées 
Atlantic.



Les 4 étapes simples  
à suivre

Chauffe-eau 
thermodynamique

Retrouvez la liste des produits éligibles sur Atlantic.fr

Solution 3 services

• Gamme mono-split 
• Gamme multi-splits
• Gamme gainable et zoning

Pompe à chaleur  
air / eau
• Gamme split 
• Gamme monobloc 
• Gamme hybride 

Émetteurs et sèche 
serviettes électriques

Solutions thermodynamiques

L’extension de garantie 10 ans

Une large gamme couverte

Cette extension de garantie couvre la fourniture de toutes les pièces de rechange reconnues 
défectueuses, y compris les pièces d’usure, ainsi que la prise en charge des frais de transport 
inhérents. 

L’extension de garantie 10 ans couvre une large gamme de solutions Atlantic : pompes à chaleur air / eau, 
air / air, chauffe-eau thermodynamiques, solutions 3 services , émetteurs et sèche-serviettes électriques.

Pompe à chaleur  
air / air



plus d’infos sur Atlantic.fr
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Cachet de votre installateur :

• �La date de fin de garantie estimée 
du produit 

• �La date de révision du produit

• �Le nom du professionnel qui suit  
votre dossier 

• �La FAQ et tutoriels vidéos 

Retrouvez sur Atlantic.fr, dans l’espace  
Mon Compte, tous les détails liés à votre produit : 


